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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  17/10/2024 dans l'établissement  SARL
COUICLANG implanté  RUE  BEAU  SOLEIL  -  LANGOUHEDRE  22640  Plénée-Jugon. Cette
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL COUICLANG
• RUE BEAU SOLEIL - LANGOUHEDRE 22640 Plénée-Jugon
• Code AIOT : 0052203418
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

ICPE agricole porcine soumise à autorisation.

Contexte de l'inspection :
•     Plainte

Thèmes de l'inspection :
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•     Bruits et vibrations

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Bruit
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 32-1
Sans objet

2 Bruit
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 32-2
Sans objet

3 Bruit
Arrêté Ministériel du 20/08/1985,

article Arrêté du 20/08/1985
Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La rapport de l'APAVE transmis le 09 décembre 2024, pour une étude de bruit réalisée le 17 octobre,
indique dans ses conclusions:
"Les  mesurages  des  niveaux  sonores  émis  dans  l’environnement  effectués  à  cette  date  du
17/10/2024 dans les conditions spécifiées ci-avant ont permis de montrer que les installations res-
pectent les critères définis par l’arrêté spécifique au site en date du 27 décembre 2013.En effet : les
niveaux en limite de propriété et les émergences sont conformes."

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 32-1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par
les dispositions suivantes :
Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité
du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie
par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit
résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :
- pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE d'apparition du bruit particulier T / ÉMERGENCE MAXIMALE admissible en db
(A)
T < 20 minutes/ 10
20 minutes ≤ T < 45 minutes/ 9
45 minutes ≤ T < 2 heures/ 7
2 heures ≤ T < 4 heures/ 6
T ≥ 4 heures/ 5

- pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à l'ex-
ception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 32-2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par
les dispositions suivantes :
L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus
:
- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des
tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;
- le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes ha-
bitations ou locaux.
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Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs
maximales d'émergence.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres maté-
riels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en
vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 susvisé).
L'usage de tout appareil  de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-par-
leurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/08/1985, article Arrêté du 20/08/1985
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Les  dispositions  de l'instruction technique jointe au présent  arrêté (non reproduite)  fixent  les
normes d'émission sonore que doivent respecter les installations soumises à la législation des ins-
tallations classées pour la protection de l'environnement à l'exclusion des installations soumises
aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environ-
nement par les installations classées pour la protection de l'environnement ainsi que la méthodo-
logie d'évaluation des effets sur l'environnement des bruits  aériens émis par une ou plusieurs
sources appartenant à ces installations.. L'arrêté du 24 décembre 2002 (JO du 11 février 2003) art.
13 modifie l'instruction technique. L'arrêté du 7 février 2005 (JO du 1er juin 2005) art. 12 modifie
les tableaux contenus dans l'instruction technique. L'arrêté du 27 décembre 2013 (JORF du 31 dé-
cembre 2013), art. 32 complète les tableaux contenus dans l'instruction technique.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite
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